
COMPTE-RENDU de l'ASSEMBLEE GENERALE du FOYER RURAL 

le 4 JANVIER 2020   

 

 

Le Président, Henri BIENVENU, annonce que le quorum est atteint, soit 109 émargements pour 215 
adhérents et déclare l'Assemblée Générale ouverte. Il accueille Madame le Maire ainsi que toutes les 
personnes présentes. 

 Tout d'abord il présente à tous ses meilleurs voeux pour la nouvelle année et s'excuse pour la date 
tardive de cette A.G. (retard dû aux problèmes de santé du Président et de la Trésorière et aussi à la 
difficulté d'obtenir la salle Jean Ferrat). 

Il signale que l'ordre du jour est chargé car de nouveaux statuts, établis par une commission, seront 
proposés. En effet le Foyer Rural actuel et ses statuts font partis du "Mouvement des Foyers Ruraux" 
dont la philosophie est "l'éducation populaire, l'éducation permanente et  promotion sociale du 
milieu rural" mouvement datant de 1946. Les activités proposées ont évoluées ainsi que l'âge des 
adhérents.  Un changement de nom sera également soumis. 

Avant de passer la parole aux différents responsables d'activité Henri demande à tous d'avoir une 
pensée pour Marylise LENOIR, une adhérente de longue date, ainsi que pour Jean-Louis PATISSON, 
correspondant Midi Libre et ami de notre association, qui nous ont quittés. 

Chaque responsable fait le bilan de sa section : 

RANDO : Philippe GUIBERTEAU précise que cette activité a lieu le mardi après-midi  sous la 
responsabilité de Michel RUIZ et le vendredi  sous la sienne. Les sorties du  vendredi  se font à la 
journée avec le repas tiré du sac. Elles ont lieu dans l'arrière pays, un covoiturage est organisé.          
12 à 18 personnes y participent. En début de saison, les randonnées font entre 10 et 12 Km avec un 
dénivelé de 300m pour évoluer vers 14/15 Km et 600 m de dénivelé en fin de saison. En 2018-2019, 
30 sorties ont été organisées et 8 ont dû être annulées à cause du mauvais temps. Chaque fin de 
saison un voyage rando-tourisme est organisé. Après le Tyrol, les lacs italiens et la Toscane, la Croatie 
a été  la dernière destination en Mai 2019. En 2020 c'est une semaine  en Corse du Nord qui est 
proposée. Les inscriptions sont encore possibles. Philippe passe la parole à Michel  qui précise que, le 
mardi après-midi le rendez-vous est devant le stade à 13h45. Il y a 2 groupes : 1 groupe 
"oxygénation" pour une marche d'environ 7 km autour de Portiragnes (12 personnes en moyenne)  
et un autre groupe (20 personnes en moyenne) pour une sortie , en covoiturage, dans un rayon de 30 
km avec un dénivelé de 150/200 m.  Des soirées pour les randonneurs du mardi et du vendredi sont 
organisées : soirée châtaignes à l'automne,  à venir : soirée galettes et soirée crêpes. En Avril une 
visite de la criée du Grau d'Agde est prévue. 

 

VELO :  En l'absence de Daniel BOITRELLE, démissionnaire, Roger RAFFIN présente la section. Comme 
pour la rando, il y a 2 groupes : cool et plus rapide ; beaucoup ont un vélo électrique . Le rendez-vous 
est à l'écluse le jeudi  matin à 10 heures pour une balade d'environ 30 km. Une sortie à la journée 
d'environ 40 km a été organisée à Colombier avec un repas au restaurant sur le port. Pour 2020 il est 
prévu de louer un véhicule pour transporter les vélos et de faire une partie de la voie verte. 

 

COUNTRY :  Roger RAFFIN anime 2 cours : un cours  débutant qui est très fréquenté cette année et 
un de 2e année. Le club, en se déplaçant dans les bals,  est reconnu au niveau régional. Il représente 
le Foyer Rural et Portiragnes. Des animations sont faites dans des maisons de retraites et au camping 
CCAS pendant l'été. La section ne peut plus accueillir de nouveaux danseurs car la salle des 
Associations où ont lieu les cours le jeudi soir s'avère trop petite.... 



 

GYM : Marie-José TEISSEDRE présente Vincente qui assure les cours de Gym les lundis et jeudis. 
Depuis Septembre un cours de pilates est donné, toujours par Vincente, le lundi matin.  Autre 
nouveauté  : le yoga  avec Caroline - vu le succès 2 cours ont été mis en place,  le mercredi  soir et le 
vendredi matin.  Avant Noël, un atelier "sport et  bien-être" , proposé aux 3 disciplines, a été animé 
par les deux professeurs. D'autres ateliers seront organisés trimestriellement. 

 

TOCK  : en l'absence de Christine LAVOIX, responsable de cette section, Sylviane SIMON explique que 
ce jeu de société est un jeu de dada canadien qui se joue, non pas avec des dés, mais avec des cartes.  
18 personnes se réunissent le lundi  à partir de 18h30 à la salle du porche pour se divertir avec ce jeu 
stratégique. 

 

POTERIE : Nathalie SEITZ étant absente, le Président donne lecture de son courrier. Dans celui-ci elle 
remercie  le Foyer Rural et son Président pour le soutien apporté durant l'année, la Mairie de 
Portiragnes pour avoir fabriqué un abri pour le four à raku et les adhérents qui ont fabriqué des 
pièces pour le marché de Noël, le Téléthon et les lotos du Foyer Rural et du Tennis. La section Poterie 
a participé aux concours organisés à Frontignan et aussi à Portiragnes-Plage en Mai. Le thème de ce 
dernier était "La Gourmandise" et le club a remporté le Prix du Public. Côté festivités, un goûter a été 
organisé pour fêter la nouvelle année et une auberge espagnole suivra pour renforcer la cohésion du 
groupe "son cheval de bataille". 

 

MARCHE AQUATIQUE : Chantal GUIBERTEAU mentionne que  la section MAC  "les Marsouins" a 
pratiqué son activité du 12 septembre 2018 au 30 juin 2019. 65 adhérents, encadrés par 4 
responsables , sortent les mercredis et dimanches matin - départ à 10h de la gendarmerie de la 
plage. Le nombre de participants peut varier entre 6 et 30.  Par mesure de sécurité la météo marine 
est consultée avant chaque sortie. En raison des intempéries ou d'une houle trop forte, 9 sorties ont 
été annulées.  Le groupe a participé au téléthon le 9 décembre, au bain de Noël à Valras le 22 
Décembre.  Il y a de nombreux moments  de convivialité :   boisson chaude ou froide servie au retour 
de chaque marche, auberges espagnoles, châtaignes grillées en octobre et galette des rois prévue le 
30 janvier. Chantal remercie Madame le Maire pour la mise à disposition des locaux de la 
gendarmerie qui permettent de pratiquer cette activité  dans de bonnes conditions. 

 

VOYAGES :  2 voyages à la journée ont été organisés par Chantal GUIBERTEAU :  Le train jaune en 
septembre 2018 et les Baux de Provence avec ses carrières de lumières en Avril 2019. En Juin 2020, 
une sortie de 3 jours aura lieu à  Saintes et au Puy du Fou. Il y a 44 inscrits, il reste 6 places. 

 

TRICOT/COUTURE :  l'atelier a lieu  tous les mercredis  après-midi à la salle des associations. 
Responsable Anne-Marie MARTOS. 

 

Le Président félicite les responsables de chaque activité. Il rappelle que, comme l'a dit Chantal,        
les encadrants  sont formés aux 1er secours. 

La présentation du rapport moral étant terminée et aucune question n'étant posée il est procédé au 
vote.  

 Contre : 0, abstention : 0 - le rapport moral est donc adopté à l'unanimité.                         
  Henri  remercie l'assemblée. 



 

Le Président donne la parole à Nicole ANDRINO pour la présentation du rapport financier. (Les 
documents distribués sont joints en annexe)  Nicole commente le compte de résultat dont le total 
des produits s'élève à 33 500,33 € et celui des charges à  32 578,48 €. Elle donne les explications pour 
chaque compte de dépenses et de recettes. Le résultat positif de l'exercice s'élève à 921,85€. 

Le rapport financier est soumis au vote.  

 Contre : 0, abstention : 0 -  le rapport financier est donc adopté à l'unanimité.                                                                  
              Nicole et Henri remercient  l'assemblée. 

 

 

De nouveaux statuts étant prévus, le Président passe la parole à Philippe GUIBERTEAU pour  
argumenter (document joint)  la proposition du Conseil d'Administration. Le Président précise 
qu'actuellement l'assurance pour les  accidents des adhérents  est payée par les Foyers Ruraux.  La 
MAIF a été contactée - la garantie des personnes, adhérents ou participants occasionnels, est assurée  
mais aussi celle des locaux mis à disposition pour les activités, les réunions et les diverses 
manifestations. Il n'y aura pas de surcoût pour les adhérents. 

 Il est donc  soumis au vote le fait de quitter le mouvement des Foyers Ruraux, d'adopter les 
nouveaux statuts qui ont été modernisés, de changer le nom de l'Association et d'approuver le 
nouveau règlement intérieur. 

Vote pour les nouveaux statuts : 

   Contre : 0, abstention : 0 -  les nouveaux statuts sont  adoptés à l'unanimité.  

 

Après discussion en Conseil d'Administration, un nouveau nom a été retenu : "Portiragnes  Loisirs". 
C'est ce nom ainsi que le nouveau règlement intérieur qui sont soumis au vote de l'assemblée :  

 Contre : 0, abstention : 0 -  Les nouveaux nom et règlement intérieur sont adoptés à   
          l'unanimité.  

L'Association "Foyer Rural de Portiragnes"  deviendra donc , à partir du 1er septembre 2020, 
l'Association "PORTIRAGNES LOISIRS". 

Le Président remercie l'assemblée.  

 

Il rappelle qu'un tiers de membres du Conseil d'Administration doit être renouvelé.                          
Sont sortants :                                                                                                                                                  
 Daniel BOITRELLE, André FRAYSSE, Philippe GUIBERTEAU, Michel RUIZ et Claude ZEHMOUR; 

Se représentent :                                                                                                                                                
  Philippe GUIBERTEAU et Michel RUIZ 

3 adhérents ont posé leur candidature :                                                                                                     
 Véronique CHARTIER, Simone LAPIERRE et Nathalie SEITZ  (responsable de la poterie). 

Il est procédé au vote : 

  Contre : 0, abstention : 0 ; ces 5 membres sont élus  à l'unanimité. 

 



Le nouveau Conseil d'Administration se compose donc  des  15 membres suivants  : 

 ANDRINO Nicole, BIENVENU Henri, BIRBA Marcel, CHARTIER Véronique,                                                
 GUIBERTEAU Chantal, GUIBERTEAU Philippe, LAPIERRE Simone, LAVOIX Christine,           
 PORTA Jean-Louis, RAFFIN Roger, RUIZ Michel, SEITZ Nathalie, SIMON Sylviane,              
 TEISSEDRE Marie-José et WILQUIN-DURA Françoise 

  

Le Président donne la parole à Madame le Maire. Celle-ci fait savoir qu'elle est ravie de participer à 
cette Assemblée Générale. Elle souligne que l'unanimité des votes est une preuve du bon 
fonctionnement, de la cohésion  et du dynamisme de l'Association.  Elle constate que les comptes 
sont bien tenus et adresse ses félicitations. Elle note que le Foyer Rural propose de très nombreuses  
activités  et qu'en ce début d'année on peut prendre une bonne résolution : "adhérer à cette 
Association" où se retrouver est un plaisir. Elle signale qu'elle a assisté au beau Réveillon du jour de 
l'an organisé par le Foyer Rural à la salle Jean Ferrat. Elle félicite tous les bénévoles qui  oeuvrent 
pour l'organisation des diverses manifestations et les assure que la mairie est à leur côté.  Au sujet 
des locaux, il est prévu une maison multi-associative et multi-culturelle : il y a du potentiel à 
Portiragnes.  A tous, elle adresse ses félicitations et souhaits pour une bonne et belle  continuation. 

Le Président reprend la parole et demande s'il y a des questions diverses.  Aucune question n'étant 
posée il annonce que le nouveau Conseil d'Administration va s'isoler quelques minutes pour élire le 
bureau. 

Après délibération, il annonce sa composition  : 

 Président : Henri BIENVENU 

 Vices Présidents : Michel RUIZ et Philippe GUIBERTEAU 

 Trésorière : Nicole ANDRINO 

 Secrétaire-comptable : Sylviane SIMON 

 Secrétaire adjointe : Françoise WILQUIN-DURA 

 

Le Président présente alors le budget prévisionnel pour 2019-2020. Ce budget est en augmentation 
du fait des nouvelles activités (Pilates et Yoga) et aussi du rattachement du Tai-Chi (adhésion de 10 
adhérents).                                                                                                                                                              
Le budget prévisionnel  est soumis au vote.  

 Contre : 0, abstention : 0 -  le budget prévisionnel est donc adopté à l'unanimité.   

 Le Président remercie  l'assemblée. 

 

Il lève la séance à 18h30 et invite toute l'assemblée à un apéritif dinatoire. 

 

 

                                      Le Président,                                                     La secrétaire de séance, 

 

                                    Henri BIENVENU                                                       Sylviane SIMON 

                              


